
 

 

 

Présents : Pas cal DELAGE, Brice BELLEMANS, Antoine BRUNEAU, Jo BARON, Patrice BINELLI, Marina 

CHARUEL-SIMON, Marie GOMEZ, Arnaud LERAY, Pierre André DENIS, Antoine NORDEZ, Xavier et 

Sylviane COUTEAU, Antoine et Jean Yves ROYER, Laurence BARAUT 

Excusés : Thomas THIERRY 

 

 

Tour de Table présentation 

1. ORGANISATION DU SUIVI MEDICAL DU POLE ESPOIR ET SSS COLINIERE  

 Départ à la retraite du Dr Pascal DELAGE qui nécessite un réajustement du 

fonctionnement. 

 Rappel du Fonctionnement Patrice Binelli : (suivi médical (SMR) du pôle et traumato sur 

site par Pascal Delage, consultation médicale rapide au cabinet en cas d’urgence et 

orientation réseau par Pascal Delage, suivi préventif kiné sur site par Marina Charuel 2 

H/semaine le jeudi, suivi psychologique dans le cadre du SMR sur site par Marie Gomez). 

 Précisions de Pascal Delage et Marina CHARUEL : Pascal pourra exercer (consultation 

médicale de prévention, traumatologie urgente) mais ne pourra plus prescrire. Marina 

accompagne les athlètes jusqu’aux compétitions (CF jeune d’été) et fait preuve de 

flexibilité sur ses horaires d’intervention. 

 Toute l’assemblée convient de la nécessité d’une organisation permettant la réactivité. 

 Dr Brice BELLEMANS rappelle qu’il a été contacté par Richard CURZAZ qui a anticipé le 

départ du Dr Delage. Cela était cohérent car le suivi aurait pu être centralisé dans un 

nouveau centre médical  sportif (projet de clinique du sport à la polyclinique). 

Malheureusement ce projet ne se fera pas (décision seulement de quelques jours 

auparavant). 

 

 Proposition du nouveau fonctionnement : 

Pascal Delage souhaite poursuivre le suivi préventif (consultation médicale SHN) et 

traumato d’urgence sur site. Il adressera si besoin pour examen complémentaire ou toute 

autre situation nécessitant une prescription (médicamenteuse par exemple) au Dr 

BELLEMANS. Celui-ci est d’accord pour voir les athlètes du pôle rapidement (dans les 48 

h). Antoine BRUNEAU est également d’accord pour être en troisième ligne (notamment 

échographie rapide). 

 

 

 

 



2. AIDE A LA PERFORMANCE DES ATHLETES DU POLE 

 Le projet de clinique du sport tombe finalement à l’eau.  Ainsi le suivi psychologique 

continuera sur place. La commission souhaite la poursuite des actes kiné préventifs par Marina 

sur le pôle et la SSS. Antoine NORDEZ (kiné et enseignant STAPS) présente les thématiques 

que le département STAPS de l’Université pourrait apporter :  

1 réathlétisation par isocinétisme (exemple cette année d’un athlète CM 110 haies), axe 

des travaux de recherche de l’université sont portés sur la biomécanique notamment 

mesures élastographiques.  Antoine BRUNEAU émet l’idée d’un travail de recherche 

clinque sur le groupe des srinpters/sauteurs sur les facteurs biomécanique favorisant les 

blessures musculo-tendineuse des Ischio-jambiers. Pascal DELAGE précise l’intérêt 

d’études transversales sur les facteurs d’hygiène de vie (diététique sommeil, étirements…) 

chez les athlètes du pôle qui sont primordiaux pour la performance et leur santé. 

 

3. CANDIDATURE DE LA LIGUE RELANCEE POUR LE COLLOQUE MEDICAL DE LA FFA 

 Le Dr DEPIESSE a relancé la candidature devant la défection d’Amiens et Toulouse. Antoine 

Bruneau et Jean Pierre FOURNERY président de la Ligue se sont réunis. Ils ont lancé des 

demandes de devis hôteliers et de restauration pour soirée de gala sur Angers et sur Nantes 

étant donné les courts délais impartis désormais. Pour mémoire l’organisation de cette 

manifestation annuelle est supportée par une ligne budgétaire fédérale de la commission 

médicale nationale. Jo Baron précise que la ligue pourra participer sous forme de service en 

nature (mis à disposition minibus) et d’organisation (mobilisation du secrétariat). 

 Présentation des propositions à la commission.  

 Vote : majorité favorable pour porter la candidature.  

 Vote : Majorité (7 contre 6) pour le choix de Nantes. 

 Une candidature officielle avec projet sera adressée au Dr DEPIESSE président de la 

commission médicale nationale. Cf annexe 

 



ANNEXE :

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 


